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OOBLIGATIONSBLIGATIONS  DESDES  PARTICULIERSPARTICULIERS

Durant les travaux à réaliser, un égouttage séparatif sera installé et les habitants auront 
l’obligation au moment des travaux de raccorder leurs eaux usées à l’égout.

Chaque habitation doit  acheminer ses eaux usées vers  la  chambre de visite,  posée par 
l’entrepreneur sur le domaine public en limite avec le domaine privé. La chambre de visite est 
prise en charge par l’administration communale. Par contre, les travaux entrepris sur le privé sont 
à charge du propriétaire. 

 Les  eaux  de  pluie  devront  obligatoirement être  rejetées  dans  un  puits  perdant,  un 
aqueduc de voirie, un ruisseau,...

Les plans sont consultables à l’administration communale et tout renseignement relatif à 
l’égouttage peut être pris auprès de C. Raskin ou de Ch. Herman.

Un collecteur reprendra l’ensemble des eaux usées de Melreux, au niveau du pont du chemin 
de fer et celles-ci seront refoulées dans la station d'épuration de Hotton–Melreux, via la rue de Ny.

AACTIONSCTIONS  MOBILITÉSMOBILITÉS

Ce toute boîte est inclus dans une réflexion générale sur les déplacements pendant des 
travaux et sur la mobilité dans la commune, à long terme.

Outils d'informations:

 toutes boîtes,
 articles dans le bulletin communal, presse écrite,
 courriers spécifiques.

Actions:

 collaboration avec les commerces pour la réalisation d'un folder;
 organisation de ramassages scolaires à pied, par co-voiturage,...;

Des informations et la participation à ces actions sont décrites sur le site Internet de la 
commune:

www.hotton.bewww.hotton.be      (logo "travaux en cours" -  "Melreux")

SSIGNALISATIONIGNALISATION

La circulation de transit et l'organisation interne du trafic sont pensées en conséquence et 
élaborées  en  étroite  collaboration  avec  les  services  de  police  (Zone  de  Police  "Famenne-
Ardenne"), la commission signalisation et les différents responsables de chantier.

A tout moment, l’accès sera maintenu à toutes personnes qui souhaitent se rendre dans les 
commerces de Melreux, les parkings accessibles,….

La Zone de Police "Famenne-Ardenne" est présente sur le terrain pour vérifier le respect 
des plans de signalisation et faire une analyse constante des comportements des usagers.

Un plan de circulation tenant compte des autres chantiers sur la commune vous sera 

présenté dans un prochain toute boîte.
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